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Rapporteur :  Madame Maryse LAVRARD

OBJET :         Dénomination de l'ancien théâtre

Mesdames, Messieurs,

Les travaux de rénovation de l'ancien théâtre se terminent et afin d'identifier cet  
équipement, il est nécessaire de le dénommer.

Le nom proposé pour ce bâtiment est Théâtre Blossac

* * * * * 

VU l'article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales,

CONSIDERANT qu'il convient de nommer ce bâtiment rénové,

Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide de dénommer l'ancien théâtre 
« Théâtre Blossac ».

UNANIMITE
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